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Association reconnue
d’ intérêt général

Soutenez l’insertion professionnelle des personnes
en situation de handicap en versant directement

votre solde de la taxe d’apprentissage à l’Etablissement
et Service de Réadaptation Professionnelle (ESRP)

de l’Union Cépiere Robert Monnier.

L’Etablissement et Service de Réadaptation Profesionnelle de l’UCRM 
forme aux métiers de l’industrie, du secteur tertiaire et aux métiers d’art 
et accompagne les personnes en situation de handicap afin de favoriser 
leur intégration en entreprise.

5 formations qualifiantes, homologuées de niveau 3 (CAP/BEP) et 4 
(Bac) débouchent sur l’obtention de titres professionnels délivrés par 
le Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle. 

Les sessions de formation sur site alternent avec des périodes de stage 
en entreprise.

•	 Monteur Câbleur, Intégrateur en Équipements Électroniques et 
Électrothecniques (MCIEEE) - Homologuée Niveau 3

•	 Technicien en Système de Sureté (TSS) - Homologuée niveau 4
•	 Technicien du Bâtiment Communiquant et Connecté (TBCC) - 

Homologuée niveau 4
•	 Tapissier Garnisseur (TG) - Homologuée niveau 3
•	 Conseiller Relation Client à Distance (CRCD) - Homologuée 

niveau 4 

nos missions

nos formations
L ‘ESRP en chiffres 

Un agrément de 84 places avec possibilité 
d’hébergement

En 2020 : 

88 stagiaires accompagnés

15 stagiaires ont bénéficié d’une sortie 
positive en emploi (CDI ou CDD) à l’issue de 
leur formation

17 stagiaires ont bénéficié d’une sortie 
positive en formation

En 2021, malgré une situation sanitaire complexe, 100 % des stagiaires ont bénéficié 
d’un parcours qualifiant en présentiel ou en formation ouverte et à distance.



•	 Une Association Loi 1901, reconnue d’intérêt général qui œuvre depuis 
plus de 75 ans sur le territoire de la métropole toulousaine et de la 
Région Occitanie (présente sur 6 départements), auprès de publics en 
situation de désinsertion sociale ou en risque de fragilité, et propose 
un accompagnement social vers et dans l’hébergement, le logement, la 
formation et l’insertion professionnelle, et la prévention en santé.

•	 13 établissements sociaux et médico-sociaux agréés et plus de  
40 dispositifs conventionnés 

•	 8 732 personnes accompagnées en 2021
•	 297 salariés au 1er janvier 2022
•	 Une entreprise adaptée de 32 salariés

Jean -Pierre PUJOL
Stagiaire en MCIEEE, promotion 2021

Pourquoi avez-vous choisi la formation ? 
Passionné par les métiers de l’industrie, j’ai visité 
les plateaux techniques de l’ESRP. La formation de 
monteur câbleur a retenu mon attention. J’ai réalisé 
une immersion, un stage en entreprise, ces étapes ont 
conforté mon choix. J’ai déposé mon dossier à la MDPH 
de TOULOUSE pour obtenir ce parcours diplômant. 
Malgré un contexte sanitaire dégradé, j’ai suivi les 
cours, je maîtrise les schémas et la passion est toujours 
présente. 
Je serai diplômé courant 2022. Les perspectives de 
développement ne manquent pas !

Joséphine KONE 
Stagiaire de l’ESRP, filière MCIEEE

Depuis mars 2021, j’ai intégré l’ESRP de l’UCRM. 
Dans un premier temps, une préparatoire a permis de 
valider mon projet professionnel. Ce métier est compatible 
avec ma situation de santé. Depuis juin 2021, j’ai appris les 
bases de la mécanique et du câblage, le stage réalisé dans 
l’entreprise ACTIA a conforté ma motivation pour ce métier .

notre association

mode d’emploi
Taxe d’apprentissage

2022

Contribuez avec l’UCRM
à la professionnalisation des travailleurs handicapés

Béné�ciez d’un retour sur investissement

Une démarche simple et e�cace

En tant qu’entreprise, vous êtes tenu 
de payer la taxe d’apprentissage 
(o,68 % de votre masse salariale).
Faites le choix d’affecter la part 
des 13% consacrée à la formation 
technologique et professionnelle 
à l’Etablissement et Service de Réa-
daptation Profesionnelle de l’UCRM, 
votre partenaire local et contribuez 
ainsi à l’insertion professionnelle 
des personnes en situation de han-
dicap.

Versez par virement votre taxe à 
l’UCRM et une attestation de ver-
sement vous sera transmise, dès 
réception.

Nom et adresse de l’établissement 
bénéficiaire

IBAN

Somme du versement

Numéros SIRET organisme gestionnaire

RIB

Union Cépière Robert Monnier - ESRP
Établissement et Service de Réadaptation Professionnelle

28 rue de l’Aiguette - 31100 TOULOUSE

FR76 1027 8022 2800 0203 6920 182
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Banque
10278
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02228

N° compte
00020369201

Clé
82

Devise
EUR

Oui, je soutiens l’ESRP en complétant le formulaire en ligne 

Contact
contact.esrp@ucrm.fr

Sylvie BESNARD : 05 62 14 95 84 - 06 77 08 43 90
Union Cépière Robert Monnier - 28 rue de l’Aiguette - 31100 TOULOUSE

union épière Robert Monnier
pour agir ensemble

https://webquest.fr/?m=114522_bordereau-de-versement-de-la-taxe-d-apprentissage-2022

